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Allocution du conseiller d’Etat Jean-Michel Cina,

président du Conseil d’Etat, chef du Département de l’économie 
et du territoire

Seule la parole fait foi
La correction du Rhône: une Solution de plus à la crise
Développement économique et territorial
A l’heure où le monde entier ressent les bouleversements économiques et financiers les plus rapides de l’après-guerre, le développement économique du canton nous apparaît de plus en plus comme essentiel. Des mesures ont déjà été prises, d’autres sont en cours d’analyse. Surtout, surtout, nous ne céderons pas à la peur, à l’immobilisme. Nous avons au contraire choisi une option de prise en main, une option responsable et cohérente, afin que la réponse de l’économie valaisanne à ce qu’il est désormais convenu d’appeler « la crise » se réalise de façon réellement durable.

C’est pourquoi, et ce n’est bien entendu pas la seule raison, je suis particulièrement fier d’avoir aujourd’hui, avec mon collègue Jean-Jacques Rey-Bellet, le plaisir d’inaugurer ce qui deviendra l’un des plus gros chantier du canton, le chantier du siècle, comme on le surnomme souvent.

Ce chantier marque en ces temps durs, un effort d’investissements conséquent : avec l’aide de la Confédération c’est bien un milliard et demi de francs que nous avons prévu d’investir dans les travaux de sécurisation de la plaine, et ce,  d’ici 2020. 
Il s’agit donc d’une vraie contribution au développement économique de notre canton : la 3e correction du Rhône, par les investissements qu’elle nécessite, y contribue d’ailleurs d’une des meilleures manières qui soit: en valorisant notre savoir-faire, en offrant des opportunités de travail à nos entreprises, et en assurant que les investissements consentis soient hautement rentables. En 2009, la relance est une nécessité, je le répète, cet apport n’en est que d’autant bienvenu. 

Sécurisation nécessaire

Mais la 3e correction du Rhône, ce ne sont pas seulement des investissements, c’est d’abord et surtout une protection durable de la population valaisanne, de ses industries, de ses infrastructures et de ses habitations. 
La 3e correction veut protéger notre territoire et nos biens les plus précieux contre les crues dévastatrices du fleuve. 

Actuellement, la zone de danger due au Rhône est telle qu’elle pose des questions fondamentales sur la sécurité de la population et des sites industriels valaisans. 
Aujourd’hui nous voilà réunis à Viège : le danger est ici particulièrement important, et les dégâts potentiels en cas de crue sont gigantesques.
Ici, ce sont les habitations, mais aussi l’industrie chimique Lonza-DSM, qui sont menacées. En cas de crue, les seuls dégâts matériels sont chiffrés à deux milliards de francs. Cette perte pécunière, aussi importante soit-elle, serait pourtant finalement presque minime, par rapport aux éventuelles conséquences, de la perte à terme, en cas de crue majeure du Rhône, de toute une industrie, c'est-à-dire d’une part déterminante de notre économie cantonale.
Ce grand chantier contribue ainsi doublement à la prospérité économique valaisanne. Par une sécurisation de la plaine – condition-cadre indispensable à tout développement territorial et économique – et par des investissements importants.

Agriculture
Quant à notre agriculture, elle se trouve aussi a un tournant de son développement. Elle a besoin de structures améliorées pour s’adapter rapidement aux nouvelles exigences du marché et abaisser ses coûts de production. 
Pour faciliter cette tâche, une nouvelle loi cantonale sur l’agriculture, plus flexible et tenant compte de l’espace rural dans son ensemble, a été adoptée en 2007 par le Parlement. Le but de cette loi est d’améliorer la performance globale de l'agriculture et de l'économie rurale valaisanne en termes économiques, territoriaux, organisationnels, environnementaux et socioculturels. Un outil est particulièrement performant pour atteindre ces objectifs: l’amélioration foncière intégrale, que le Gouvernement soutient, s’appuyant en cela également  sur le projet de correction du Rhône.
Ainsi le Gouvernement est donc heureux de pouvoir profiter de la réalisation de ce grand projet pour l’inscrire dans une vision globale du territoire rural de plaine.
Histoire

Finalement, une nouvelle page historique du Valais s’ouvre aujourd’hui La 3e correction marquera l’histoire comme les deux premières, ou peut-être plus encore. C’est véritablement le début d’une nouvelle ère: demain nous serons tous à l’abri des crues du fleuve, nos entreprises pourront prospérer en toute sécurité, nous produirons davantage d’énergie grâce au fleuve, nous bénéficierons d’un paysage de plaine nouveau, plus agréable et plus attractif pour le tourisme et les loisirs, et l’agriculture, dont les structures auront été améliorées, pourra faire face aux nouvelles exigences du marché.

En conclusion l’histoire du Valais sera marquée par le nouveau visage que prendra le fleuve, mais aussi par un changement de mode de faire : ce projet a été élaboré avec les partenaires locaux et régionaux, grâce à une démarche participative qui a montré son efficacité, mais surtout grâce à un fort soutien local. 
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